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PRÉSENTATION DU PLAN DE GESTION 

DE L’EAU (PGE) ET DE SES MESURES



LES DIFFÉRENTES ETAPES

• 2019-2020 : Mise à jour des données

• 2020-2021 : Ateliers de participation citoyenne et rédaction du Plan  Traduction

• 2022 : Avis sur le CSC du RIE

• 2022-2023 : Validation politique et parcours d’adoption par le Gouvernement (RIE, RNT, EP…)



PLANNING PRÉVISIONNEL D’ADOPTION

1ère lecture par le Gouvernement : fin mars 2022

Début du RIE (16 semaines)

Avis des Conseils  (Brupartners, Environnement, CSBCN).

préparation de l’enquête publique (RNT, briefing des communes)

2ème lecture : septembre 2022

 enquête publique de 6 mois

Du 1er novembre 2022 au 30 avril 2023

Approbation définitive : avril 2023

Reporting à la COMM UE au plus tard en juin 2023



PROJET DE PGE 2022-2027: CONTENU

3 GRANDES PARTIES

CHAPITRES 1 À 5 : VOLET DESCRIPTIF

1. ÉVALUATION DU PGE 2016-2021

2. ETAT DES LIEUX (IMPACT & PRESSURE ASSESSMENT)

3. CARTOGRAPHIE DES ZONES PROTÉGÉES

4. OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX

5. PROGRAMMES DE SURVEILLANCE 

CHAPITRE 6 : VOLET OPÉRATIONNEL = PROGRAMME DE 
MESURES

CHAPITRE 7 : DÉROGATIONS

CHAPITRE 8: RÉSUMÉ DES MESURES REPRISES DE LA 
CONSULTATION DU PUBLIC

+ 8 ANNEXES TECHNIQUES



ETAT DES CONNAISSANCES

MASSES D’EAU DE SURFACE : SYNTHÈSE



  

Système 
Socle et 
craies du 
Crétacé 

Socle 
Sables du 
Landénien 

Système NO 
des sables 
du Bruxellien 
et de Tielt 

Sables du 
Bruxellien 

Code de la masse 
d'eau BE_BR01 BE_BR02 BE_BR03 BE_BR04 BE_BR05 

Etat global (2018)  Bon Bon Bon Bon Mauvais 

            

Etat quantitatif (2018) Bon Bon Bon Bon Bon 

Etat chimique (2018) Bon Bon Bon Bon Mauvais 

Paramètre déclassant         Nitrate 

            

 

MASSES D’EAU SOUTERRAINE

ETAT DES CONNAISSANCES



ETAT DES CONNAISSANCES
ANALYSE ECONOMIQUE 

L’objectif est de s’assurer de la récupération des coûts des services liés à l’utilisation de l’eau en 

faisant en sorte que tous les usagers y contribuent de manière appropriée.

Il faut également s’assurer que des services d’eau et d’assainissement adéquats, durables soient 

accessibles au plus grand nombre à des prix socialement raisonnables.

Les mesures prévues à l’axe 4 veilleront à suivre les évolutions tarifaires (nouvelles méthodologies) et les 

mesures sociales mises en place afin de s’assurer de l’atteinte de ce double objectif.

Taux de récupération 2018 sur base des reportings « Coûts Vérité »

Revenus Approvisionnement Assainissement TOTAL

Domestique 80.203.292,53           63.789.819,04                        143.993.111,57          

Industriel (incl. mixte) 48.082.187,60           36.259.576,98                        84.341.764,58            

Subside 229.454,19                 34.117.195,39                        34.346.649,58            

Total 128.514.934,32        134.166.591,41                     262.681.525,73         

Coûts Approvisionnement Assainissement TOTAL

Domestique 78.839.394,77           79.302.856,78                        158.142.251,55       

Industriel (incl. mixte) 44.590.930,98           44.853.061,39                        89.443.992,37         

Subside

Total 123.430.325,74        124.155.918,17                     247.586.243,92      

Taux de récupération Approvisionnement Assainissement TOTAL

Domestique 102% 80% 91%

Industriel (incl. mixte) 108% 81% 94%

Subside 0% 27% 14%

Total 104% 108% 106%



ETAT DES CONNAISSANCES

ACTUALISATION DES DONNÉES « INONDATIONS »  

TR100 en 2100 scénario climatique 

extrême

v13 % v19 %

aléa élevé 0,99% 0,87%

aléa moyen 4,01% 4,08%

aléa faible 20,87% 21,40%



ETAT DES CONNAISSANCES
LA RBC FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE 

ZONE DE BXL – IRM (ALARO): + d’évaporation compensée par + de précipitation hivernale 

P

ETR

I = recharge

WATER QUANTITY PLAN VIVAQUA



NOUVELLE ARCHITECTURE POUR LE 

PROGRAMME DE MESURES

Axe 8
Contribuer à la mise en œuvre 

d’une politique internationale de 

l’eau coordonnée a l’échelle du 

district hydrographique de 

l’Escaut

Axe 1
Gérer qualitativement 

les masses d’eau de 

surface

Axe 2
Assurer la gestion 

qualitative et 

quantitative des 

eaux souterraines

Axe 3
Préserver et 

Gérer les zones 

protégées

Axe 4
Assurer la récupération des 

coûts des services liés à 

l’utilisation de l’eau et 

permettre à tous un accès à 

l’eau à un prix abordable

Axe 5
Améliorer la résilience du 

territoire face aux risques liés 

au changement climatique

Axe 6
Améliorer la présence de 

l’eau dans le cadre de vie 

Axe 7
Préserver et 

valoriser les 

ressources 

stratégiques en eau 



LES PRINCIPAUX ACTEURS DU PLAN

Coordination, gestion du réseau hydrographique, 
captages et espaces verts

Approvisionnement (production et distribution) en eau 
potable de la Région, assainissement communal 

Assainissement régional (collecteurs, STEP, BO)

Gestionnaire de la voie navigable du Canal

Gestion de crise

Les 19 communes, Urban, Bruxelles Mobilité)

Leviers de 

contrôle et de 

financement :



EXEMPLE DE FICHE-MESURE



AXE 1: AMÉLIORER LA QUALITÉ                        

DES EAUX DE SURFACE
Qualité hydromorphologique et biologique des masses d'eau de surface 

Mesures phares: 

 Remettre à ciel ouvert et renaturer le réseau hydrographique, 

 Supprimer les obstacles à la migration des poissons, 

 Lutter contre les espèces invasives

Réduire les rejets directs dans les masses d'eau

Mesures phares:  supprimer les rejets polluants par des connexions ou épuration effectives 

Réduire l’impact du réseau d’assainissement sur la qualité des masses d’eau de surface

Mesures phares:

 Déversoirs d’orage, 

 Gestion dynamique des BO, 

 Déchets flottants, 

 Upgrade station d’épuration 

Réduire les émissions de polluants à la source (sources ponctuelles et diffuses)

Améliorer les connaissances et adapter la règlementation afin de diminuer les pollutions

Assurer un débit minimum écologique des cours d'eau



AXE 2: ASSURER LA GESTION QUALITATIVE 

ET QUANTITATIVE DES EAUX SOUTERRAINES

Mesures phares:

 Rénovation du réseau d’égouttage

 Modélisations

 Autorisations de captage

Plus-value des autres plans et programmes:

- Programme de Réduction des Pesticides

- Assainissement des sols pollués



AXE 3 : PRÉSERVER ET GÉRER                 

LES ZONES PROTÉGÉES

Mesures phares: 

 stations d’épuration (zone sensible aux nutriments)

Plus-value des autres plans et programmes:

- Programme de Réduction des Pesticides

- Assainissement des sols pollués

- Natura 2000

- Prévention en zone de captage



AXE 4: ASSURER LA RÉCUPÉRATION DES COÛTS  

CDES SERVICES LIÉS À L'UTILISATION DE L'EAU 

Mesures phares: 

 Coûts et redevances assainissement

 Récupération des coûts 

 Précarité hydrique et Tarification solidaire : évaluation 

des mesures sociales et du mécanisme du Fonds 

social Eau

 Accès à l’eau dans l’espace public 

 Eau comme droit humain fondamental

GT PH



Gestion Intégrée des Eaux de Pluie (GIEP)

Mesures phares: 

 Règlementation (RRU, PRAS, PE)

 Mettre en œuvre la GIEP 

 Accompagner les acteurs

 Sources de financement

Inondations

Mesures phares: 

 Dérivation d’Aa

 Bassins d’orage

 Adapter le bâti

 Gestion de crise

AXE 5: AMÉLIORER LA RÉSILIENCE DU TERRITOIRE 

FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 



AXE 5: AMÉLIORER LA RÉSILIENCE DU TERRITOIRE 

FACE AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Sécheresse

Mesures phares: 

Garantir la sécurité d’approvisionnement en eau 

potable de la Région

 Surveillance

 Adapter les usages

 Cellule de crise – Gestion de crise



Gestion intégrée des eaux pluviales (GiEP)

Mesures principales :

 Adapter les réglementations

 Implémenter la GiEP sur le terrain

 Soutenir les différents acteurs/institutions

 Trouver des sources de financement

AXE 5: AMÉLIORER LA RÉSILIENCE DU TERRITOIRE FACE AUX 

CHANGEMENTS CLIMATIQUES 

Gemeenten…

+ Mise en place d’une Gestion intégrée des eaux pluviales (GiEP)

= Réponse transversale aux nombreux défis auxquels nous faisons face







AXE 6: AMÉLIORER LA PRÉSENCE DE L’EAU 

DANS LE CADRE DE VIE

Mesures phares: 

 Gestion ordinaire et protection du réseau hydrographique

 Protection et valorisation des sources

 Encadrement des activités récréatives:

 Promenades

 Baignade

 Pêche

 Plaines de jeu

 Activités nautiques

 Atlas du réseau hydrographique



Mesures phares: 

 Lutte contre les fuites du réseau de distribution

 Promotion de l’utilisation rationnelle de l’eau (notamment 

« PLAGE » Eau)

 Encourager les eaux « alternatives »:

 Pluie

 Rabattement chantiers

 Re-Use

 Sources

 Promouvoir l’énergie en provenance de la ressource eau

 Géothermie

 Riothermie

AXE 7: PRÉSERVER ET VALORISER LES 

RESSOURCES STRATÉGIQUES EN EAU



AXE 8: CONTRIBUER À LA MISE EN ŒUVRE D’UNE 

POLITIQUE DE L’EAU COORDONNÉE ET PARTICIPER 

AUX  ÉCHANGES  DE CONNAISSANCE

Mesures phares: 

 Coordination intra-régionale (plate-forme de 

coordination des acteurs de l’eau, Aquabru)

 Coordination transrégionale (CCPIE- GD Eau)

 Coordination internationale (Commission 

internationale de l’Escaut)



LES DÉROGATIONS

…car objectifs de « bon état » non atteints

La Directive-cadre eau prévoit cette possibilité 

de solliciter des dérogations. 

Différents types de dérogation dont le report de temps:

 On reporte l’échéance du bon état à 2033

Motifs : coûts disproportionnés et infaisabilité techniques et/ou 
conditions naturelles

Masses d’eau concernées : Senne, Canal et Woluwe     

sables du Bruxellien

État des masses d’eau de l’UE, 2018


